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1. Je donne lecture des conclusions finales de la Republique d'Italie d'abord en frarn;ais et a 

suivre en anglais. 

2. Sur la base des motifs indiques dans les observations preliminaires du 10 mars 2016, dans 

les observations et conclusions en duplique du 8 juillet 2016 et developpes ensuite au cours des 

ses plaidoiries, la Republique d'ltalie prie !'eminent Tribunal International du Droit de la Mer de 

dire et de juger : 

et I ou 

a. Le Tribunal n'a pas la competence al' egard de la demande presentee par le Panama 

dans sa Requete deposee aupres du Tribunal le 17 decembre 2015; 

b. L'action presentee par le Panama contre l'Italie est irrecevable. 

3. For the reasons given in its Written Preliminary Objections dated 10 March 2016, in its 

Written Observations and Submissions in Reply to Panama's Observations and Submissions of 8 

July 2016, and in the course of the present hearing, Italy request that the International Tribunal for 

the Law of the Sea adjudge and declare that: 

a. The Tribunal lacks jurisdiction with regard to the claim submitted by Panama in its 

Application filed with the Tribunal on 17 December 2015; 

And/ or that 

b. The claim brought by Panama against Italy in the instant case is inadmissible. 



4. Ainsi, Monsieur le President et Madame et Messieurs les Juges, se termine mon 

intervention. Je Vous prie de bien accepter les plus sinceres remerciements de la Delegation 

italienne et mes personnelles. Je desire aussi remercier la Greffe du Tribunal, tout le Personnel du 

Tribunal et les Interpretes pour leur amabilite et la precieuse et efficace collaboration. 

5. Nos tres cordiales remerciements vont aussi a la Delegation de la Republique du Panama. 

6. Merci pour Votre attention. 

2 


